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ANNEXES SANITAIRES 

 

6.1.1.1 - ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

A - ETAT ACTUEL 

 

1 - GENERALITES 

La commune est alimentée en eau potable par le Syndicat Intercommunal d’Adduction 

d’Eau Potable (SIAEP) du Pas des Bêtes. 

 

2 - CAPTAGE 

L’alimentation en eau de la commune provient d’un barrage d’une capacité de 480 000 m3, 

sur le ruisseau d’Issales au lieu-dit « Pas des Bêtes », du barrage du Saint-Peyre et de 23 

réservoirs de stockage de 6 340 m3 au total. 

 

La commune est concernée par 2 périmètres de protection des points de captage d’eau 

potable. L’un se situe sur le ruisseau du Montimont situé au « Verdet » au Sud de la 

commune (périmètres de protection immédiat et rapproché). L’autre concerne le captage 

d’eau potable de Mascarens sur la commune de Navès (périmètres de protection rapproché 

et éloigné). 

 

3 – ALIMENTATION 

Station de traitement : 

L’eau prélevée dans le barrage du « Pas des Bêtes » est amenée vers une station de 

filtration de type CHABAL et assure un débit de 6 000 m3/jour. La filière de traitement est 

la suivante : floculation décantation, interozonisation, filtration sur sable, ozonisation, filtration 

sur charbon actif, désinfection au bioxyde de chlore, démanganisation, correction du pH et 

addition de polyphosphate. 

 

Réservoirs de distribution : 

Il existe au total 23 réservoirs de stockage d’une capacité totale de 6 340 m3. 
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SECTEUR AEP DEFENSE INCENDIE

La Recuquelle

Alimentation effectuée à partir de 2 réservoirs. 

Renforcement réalisé vers La Lande. Réseau insuffisant pour 

accueillir de nouvelles constructions.

1 poteau présentant un débit insuffisant.

Les Auriols
Réseau insuffisant le long du Chemin des Albarèdes. 

Renforcement prévu pour l'année prochaine.

2 poteaux incendie présentant un débit 

suffisant.

Les 

Margaridous
Manque sérieux au niveau de l'alimentation en eau potable. Pas de poteau incendie.

Les Tissous / 

Les Gaux / Les 

Bousquets / 

En Cathala

Réseau suffisant pour accueillir de nouvelles constructions.

3 poteaux incendie. Ceux des Gaux et des 

Bousquets‐En Cathala présentent un débit 

répondant aux normes.

Les Bruzes
Réseau suffisant si le développement de l'urbanisation reste 

modéré.
1 poteau incendie aux normes.

En Fabre / Le 

Tarracou / En 

Sire / Saint‐

Hilaire / En 

Prades / Le 

Reclot

Réseau suffisant pour accueillir de nouvelles constructions. 

Conduite à changer Route de Caunan.

3 poteaux incendie aux normes. Besoin d'un 

poteau supplémentaire Route de Caunan.

Caunan ‐ 

Engélis
Réseau suffisant pour accueillir de nouvelles constructions.  2 poteaux incendie aux normes.

Aupillac Réseau insuffisant pour étendre l'urbanisation.

1 poteau incendie pas aux normes. Présence 

d'un lac artificiel à En Béral. Une prise d'eau 

avec accès à aménager.

La Lande 

Haute / La 

Lande Basse

Réseau actuel limité. Besoin de le renforcer si 

développement de l'urbanisation après la Lande Basse.

1 poteau incendie aux normes à La Lande 

Basse. Pas de poteau à La Lande Haute.

Latour Réseau suffisant pour accueillir de nouvelles constructions. 1 poteau incendie aux normes.

Lamothe Réseau insuffisant pour accueillir de nouvelles constructions. 1 poteau incendie pas aux normes.

Ganès / La 

Bélarié

Véolia Eau est le concessionnaire. Réseau insuffisant. Projet 

de mise en place d'une importante conduite.
1 poteau incendie à Ganès pas aux normes.

Au Sud du 

passage à 

niveau

Possible d'étendre et/ou de renforcer le réseau pour 

accueillir de nouvelles constructions. Prévu d'étendre le 

réseau derrière le CIL.

2 poteaux incendie aux normes.

Centre‐ville / 

La Sigourre

Possible d'étendre et/ou de renforcer le réseau pour 

accueillir de nouvelles constructions. Etude hydraulique 

existante réalisée pour la zone de La Sigourre et l'usine de la 

Tarnaise des Panneaux. 

4 poteaux incendie aux normes. Tout le 

secteur est couvert. 

Au Nord du 

Thoré

Possible d'étendre et/ou de renforcer le réseau pour 

accueillir de nouvelles constructions. 
Tout le secteur est couvert.
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B - DISTRIBUTION EN EAU POTABLE ET DEFENSE EXTERIEURE CONTRE 

L’INCENDIE DES ZONES AU 

Dans sa configuration actuelle le réseau de distribution d’eau potable est en mesure 

d’absorber le développement urbain de toutes les zones AU. En effet, le réseau de 

distribution bordant ces zones a une capacité suffisante pour satisfaire les besoins 

domestiques des projets et assurer la défense extérieure contre l’incendie. 

 

 

Rappel des préconisations : 

Pour rappel, le rayon couvert par la défense incendie doit être de 400 m en zone rurale et de 

200 m en zone urbaine. L'itinéraire entre le ou les points d'eau et un éventuel sinistre devra 

permettre le passage facile des moyens des sapeurs-pompiers : 

- Il devra être d'une largeur minimale de 1,80 m afin d'autoriser le passage 

des dévidoirs (cas des cheminements piétons inter-quartiers). 

- Pour ce qui est de l'accès des engins motorisés, les chaussées 

concernées devront présenter une largeur utilisable au moins égale à 3 m 

(stationnement exclus) avec une force portante de 16 tonnes, un rayon 

intérieur minimum R de 11 m et une sur largeur S = 15/R dans les virages 

de rayon inférieur à 50 m. 

 

De plus, en cas de passage sous voûte, il conviendra de laisser une hauteur libre autorisant 

le passage d'un véhicule de 3,30 m de haut, majorée d'une marge de sécurité de 0,20 m et 

avec une pente inférieure à 15%. 
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